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France Télévisions
Question écrite n° 11634

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur le rapport remis au
Parlement par la Délégation générale à la langue française et aux langues de France au Parlement. Ce rapport
s'est notamment penché sur l'évolution du volume de diffusion sur sept ans, en nombre d'heure des
programmes télévisuels en langue régionale. Selon ce rapport, « France Télévision sous-titre 100 % des
programmes des antennes nationales de France 2, France 3 France 4 et France 5 via sa filiale MFP ». Il lui
demande de lui fournir des indications précises sur le sous-titrage, dans les différentes langues régionales, des
programmes de France Télévision.

Texte de la réponse

Le service public audiovisuel est chargé, aux termes de l'article 43-11 de la loi du 30 septembre 1986, d'assurer
la promotion de la langue française et, le cas échéant, des langues régionales et de mettre en valeur la diversité
du patrimoine culturel et linguistique de la France. L'article 44 de la loi n° 86-1067 (modifié par la loi n° 2009-
258) précise que : « France Télévisions conçoit et diffuse en région des programmes qui contribuent à la
connaissance et au rayonnement de ces territoires et, le cas échéant, à l'expression des langues régionales.
Ces programmes sont diffusés à travers des décrochages spécifiques, y compris aux heures de grande écoute,
et peuvent être repris au niveau national. Ils reflètent la diversité de la vie économique, sociale et culturelle en
région et proposent une information de proximité. » Enfin, l'article 40 du cahier des charges de France
Télévisions, dont le respect est contrôlé par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, dispose que la société « veille
à ce que, parmi les services qu'elle édite, ceux qui proposent des programmes régionaux et locaux contribuent à
l'expression des principales langues régionales parlées sur le territoire métropolitain et en outre-mer. » Dans ce
cadre, France Télévisions a diffusé en 2011, sur l'antenne de France 3, un volume total de 357 heures
d'émissions (contre 264 heures en 2010) dans les huit régions concernées par la pratique d'une langue
régionale (Alsace, Aquitaine, Midi-Pyrénées, Languedoc Roussillon, Provence Alpes Côte d'Azur, Corse,
Bretagne). Dans la continuité de la dynamique initiée en 2009, ce volume est en progression de plus de 35 % et
traduit l'effort engagé par France Télévisions pour accomplir au mieux sa mission de proximité et accorder une
place de plus en plus importante aux langues régionales sur France 3, ce dont se félicite le ministère de la
culture et de la communication. L'entreprise assure ainsi vouloir valoriser les productions locales et accroître le
lien de proximité avec les téléspectateurs, en prenant en compte leurs aspirations, leur quotidien, leurs
habitudes et la richesse des territoires. En ce qui concerne le sous-titrage, il convient de rappeler que la loi du
11 février 2005 impose à France Télévisions d'assurer le sous-titrage de la totalité des programmes des
antennes nationales, hors publicité et dérogations. Si l'entreprise s'acquitte bien de cette obligation, elle n'a pas,
à ce stade, décidé d'aller au-delà, en sous-titrant par exemple les programmes régionaux en langue régionale.
Une telle offre représenterait en effet une charge financière supplémentaire qui, a priori, n'est guère compatible
avec l'effort d'économie qui est actuellement demandé à France Télévisions.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11634


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11634

Auteur : M. Marc Le Fur
Circonscription : Côtes-d'Armor (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11634
Rubrique : Audiovisuel et communication
Ministère interrogé : Culture et communication
Ministère attributaire : Culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 688527 novembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 473030 avril 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE11634
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1874
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_47.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_18.pdf

